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 n° 127 705 du 31 juillet 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par la Ministre de la Justice, chargée de l'Asile et la Migration, de 

l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 octobre 2010 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant 

l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 30 août 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 17 avril 2014 convoquant les parties à l’audience du 27 mai 2014. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me HAEGEMAN loco Me P.VANCRAEYNEST, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

A l’audience du 27 mai 2014, l’avocat de la partie requérante informe le Conseil de ce que le recours 

portant sur une demande de visa regroupement familial est devenu sans objet compte tenu de la 

séparation des intéressés et de l’absence de volonté de l’un des deux de se faire rejoindre. La partie 

défenderesse en convient. 

 

Dès lors, il y a lieu de lui en donner acte. 

 

En conséquence, le recours est devenu sans objet. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un juillet deux mille quatorze par : 

 

 

Mme E. MAERTENS, président de chambre,  

 

 

M. J. LIWOKE LOSAMBEA, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. LIWOKE LOSAMBEA E. MAERTENS 

 


